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Erwägungen

E. 1
Les dispositions de la loi fédérale du 6 octobre 2000 sur la partie générale du droit des
assurances sociales (LPGA - RS 830.1) s’appliquent aux allocations pertes de gain en lien
avec le Coronavirus, sous réserve de dérogations expresses (art. 1 de l’ordonnance sur les
pertes de gain en lien avec le coronavirus du 20 mars 2020 [ordonnance sur les pertes de
gain COVID-19 - RS 830.31]). Les décisions sur opposition et celles contre lesquelles la
voie de l’opposition n’est pas ouverte sont sujettes à recours auprès du tribunal des
assurances compétent (art. 56 LPGA). La Chambre de céans est ainsi compétente pour
connaître du recours (cf. ATAS/1208/2020 du 10 décembre 2020).

E. 2
Interjeté en temps utile et dans les formes légales par une personne directement touchée par
la décision attaquée, le recours est recevable.

E. 3
Les conclusions du recourant portent, d’une part, sur le refus de l’intimée d’entrer en
matière sur sa demande de remise des allocations perte de gain perçues pour la période du
17 mars au 16 mai 2020 (décision du 9 décembre 2020 et décision de non-entrée en matière
sur opposition du 9 mars 2021) et, d’autre part, sur la décision de restitution.

E. 4
S’agissant tout d’abord de la décision de restitution, la chambre de céans constate qu’elle a
été rendue le 23 juin 2020 et que, le 11 juillet 2020, soit dans le délai d’opposition, le
recourant a sollicité la reconsidération de cette décision. Dans la mesure où la décision
n’était pas encore entrée en force, la demande de remise apparaissait hâtive. Saisie d’une
demande de « reconsidération » durant le délai d’opposition contre une décision de
restitution, l’intimée pouvait revoir sa décision et en rendre une nouvelle en appliquant la
procédure d’opposition ou encore reconsidérer sa décision (art. 53 al. 3 par analogie
LPGA). L’intimée a adressé une proposition à l’assuré par courrier du 24 juillet 2020, soit
encore dans le délai d’opposition suspendu du 15 juillet au 15 août 2020.

A/1249/2021 - 6/10 - Dans ce courrier, la caisse proposait à l’assuré de réduire le montant à
rembourser à CHF 5'100.-, payable le 16 septembre 2020. Ce courrier n’était pas intitulé
décision et ne comportait pas de voie de droit. Cela étant, dans la mesure où ce courrier a
été adressé à ce dernier dans le délai d’opposition en réponse à une demande de
reconsidération de la décision de restitution du 23 juin 2020, l’on doit considérer qu’il s’agit
d’une nouvelle décision de restitution remplaçant la décision du 23 juin 2020. En l’absence
d’opposition contre cette décision de réduire le montant à restituer à CHF 5'100.-, cette
décision de restitution est entrée en force le 14 septembre 2020. La conclusion du recourant



tendant à contester le bien-fondé de la demande de restitution dans son recours devant la
chambre de céans n’est dès lors pas recevable. Compte tenu des courriers de l’intimée
postérieurs à la décision du 24 juillet 2020 et comprenant des calculs prenant en compte un
montant à restituer de CHF 11'325.60 en lieu et place du montant de CHF 5'100.-, la
chambre de céans dira que la décision de restitution du 23 juillet 2020 (CHF 5'100.-) est en
force et annule celle du 23 juin 2020 (CHF 11'325.60).

E. 5
Quant à la demande de remise, la chambre de céans rappelle que, d’après l’art. 25 al. 1er,
1ère phrase, LPGA, les prestations indûment touchées doivent être en principe restituées.
L’assuré concerné peut toutefois demander la remise de l’obligation de restituer, lorsque la
restitution des prestations allouées indûment, mais reçues de bonne foi, mettrait l’intéressé
dans une situation difficile (art. 25 al. 1er, 2ème phrase, LPGA). Dans la mesure où la
demande ne peut être traitée sur le fond que si la décision de restitution est entrée en force,
la remise et son étendue font l’objet d’une procédure distincte (cf. art. 4 al. 2 OPGA ; arrêt
C 264/05 du 25 janvier 2006, consid. 2.1). La demande doit être écrite, motivée et
accompagnée des pièces nécessaires et être déposée auprès de l’autorité cantonale
compétente au plus tard trente jours à compter de l’entrée en force de la décision de
restitution (art. 4 al. 4 OPGA). Il ne s’agit là toutefois que d’un délai d’ordre, et non de
péremption (ATF 132 V 42 consid. 3.4). La remise fait l’objet d’une décision (art. 4 al. 5
OPGA).

E. 6
Le fardeau de la preuve de la situation financière difficile incombe au requérant (art. 4 al. 4
OPGA ; arrêt du Tribunal fédéral des assurances P 58/05 du

E. 9
Lorsqu’un assuré refuse inexcusablement de se conformer à son obligation de renseigner ou
de collaborer, l’art. 43 al. 3 LPGA confère à l’autorité administrative amenée à statuer la
possibilité de se prononcer en l’état du dossier ou de clore l’instruction et de ne pas entrer
en matière, à la condition d’avoir adressé audit assuré une mise en demeure écrite
l’avertissant des conséquences juridiques de son refus et lui impartissant un délai de
réflexion convenable.

E. 10
Lorsqu’elle se heurte à un refus de collaborer, l’autorité administrative peut ainsi déclarer
irrecevable la requête dont elle est saisie. Elle doit cependant faire usage de cette possibilité
uniquement lorsque les éléments disponibles ou pouvant être rassemblés sans difficultés
particulières ne permettent pas un examen sur le fond (cf. arrêt du Tribunal fédéral
9C_505/2010 consid. 3.1 citant : ATF 108 V 229 consid. 2 p. 230 ; arrêt P 88/02 du 31
juillet 2003 consid. 2.3 et 3.2 in fine ; voir aussi Ueli KIESER, ATSG-Kommentar, 2ème
éd., nos 47 ss ad art. 43 ; KÖLZ/HÄNER, Verwaltungsverfahren und
Verwaltungsrechtspflege des Bundes, 2ème éd., n° 275 ; Ueli KIESER, Das
Verwaltungsverfahren in der Sozialversicherung, n° 229, p. 108 s. ; Alfred MAURER,
Schweizerisches Unfallversicherungsrecht, p. 256 ; Gabriela RIEMER-KAFKA, Die Pflicht
zur Selbstverantwortung, p. 210).

E. 11



juillet 2020 et la caisse a proposé, le 24 juillet 2020, de réduire le montant dû à CHF 5'100.-,
avant de lui adresser une nouvelle demande de restitution fondée sur le montant initial de
CHF 11'325.30. Au vu de ces « décisions » contradictoires, le recourant a protesté le 16
septembre 2020. Si ce dernier s’est certes vu accorder un délai pour remplir un formulaire
de remise et produire des pièces, force est d’admettre que les correspondances qui lui
avaient été adressées jusqu’alors par l’intimée prêtaient à confusion. Cette confusion était
d’autant plus grande qu’en novembre 2020, le recourant a à nouveau reçu des indemnités
perte de gain, alors que la décision de restitution indiquait qu’il ne pouvait pas en percevoir.
Au vu de cet enchaînement d’événements, l’intimée aurait dû se prononcer sur le fond quant
à la remise, déjà dans sa décision du 9 décembre 2020 (sur la base du dossier incomplet)
puis, en tous les cas, dans sa décision de non-entrée en matière « sur opposition » du 9 mars
2021 avec les pièces produites par l’assuré. Dans le cadre d’une demande de remise, quand
bien même l’assuré n’avait pas renvoyé le formulaire de demande et les pièces dans le délai
imparti par l’intimée, l’on devait cependant attendre de cette dernière qu’elle instruise à tout
le moins en interpellant une deuxième fois l’assuré pour pouvoir prendre sa décision au lieu
de refuser d’entrer en matière. En toute hypothèse, la décision du 9 décembre 2020
contenant l’indication de la voie de l’opposition, l’intimée devait se prononcer sur
l’opposition formée le 8 janvier 2021 et confirmée sur demande du recourant le 4 mars
2021. Ayant reçu le formulaire et des pièces du recourant le 8 janvier 2021, l’intimée était
en mesure de rendre une décision sur opposition. Puisqu’elle s’était interrogée sur la
volonté du recourant de faire opposition à la décision de refus de remise, l’on peine à
comprendre pour quelle raison l’intimée n’a pas statué sur ladite opposition alors qu’elle
disposait désormais des pièces requises et a préféré rendre une deuxième décision de
non-entrée en matière. Eu égard à la jurisprudence précitée, la chambre de céans constate
que l’intimée n’avait pas le droit de refuser d’examiner la demande de remise déposée par le
recourant. Elle devait à tout le moins rendre une décision en l’état du dossier sur la demande
de remise pour permettre au recourant de bénéficier d’une réelle procédure d’opposition, au
lieu de prononcer deux décisions de non-entrée successives dont la dernière intitulée
non-entrée en matière sur opposition. En prononçant deux décisions de refus d’entrer en
matière, l’intimée a agi avec un formalisme excessif et en violation de son obligation
d’instruire le cas d’office et de prononcer une décision sur la demande de remise.

A/1249/2021 - 9/10 - La décision de refus d’entrer en matière doit par conséquent être
annulée et la cause renvoyée à l’intimée pour qu’elle statue en l’état du dossier, avec les
pièces produites par le recourant le 8 janvier 2021 et celles produites dans le cadre du
recours, et au besoin après avoir procédé à des compléments d’instruction n’engendrant pas
de complications particulières. Le recourant, qui n’est pas assisté, ne se verra pas allouer de
dépens. La procédure est gratuite. * * * * * *
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